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Toute la correspondance doit être adressée à Madame la Présidente de la C.O.S. 

Mairie – CS30329 – 62107 CALAIS Cedex 

*Sous réserve de confirmation du plan de vol 2027. 
En fonction des places disponibles, dans le cas où la date sélectionnée ne soit pas possible, votre inscription pourra être déplacée sur l’autre date. 

 

SITUATION : Au cœur de Porticcio, Ajaccio à environ 15 km (10 km de l'aéroport). 

Dans un cadre naturel exceptionnellement préservé, la baie d'Ajaccio alterne 
criques et longues plages de sable doré, alors que les villages idéalement situés à mi-
montagne offrent un visage intime de la Corse. 

Le Framissima Marina Viva 3* vous accueille dans un domaine de 10 hectares, 
boisé de pins, d'eucalyptus, de mimosas et de palmiers, bordé par une longue plage 
de sable fin. Situé le long d'une immense baie aux eaux claires, au cœur de Porticcio, il 
offre une situation privilégiée pour les amoureux de la nature et du farniente.  
 

EQUIPEMENTS 

- Wi-Fi bas débit gratuit à la réception, au bar et à la piscine. 

 

ANIMATION 
Ambiance et convivialité assurées par l’équipe des Pilotes-Vacances Fram et l'hôtel, présente et à votre écoute tout au 

long du séjour. 

- En journée, programme d'activités sportives et des jeux à thèmes vous seront proposés : aquagym, tournois sportifs, 
réveil musculaire, danses. 

- En soirée, pour vous divertir profitez de différents spectacles et évènements variés : jeux apéritif, karaoké, spectacles 
de danse, chants corses, concerts, piste de danse…. 

L’équipe vous propose également des activités sportives, culturelles, locales tout au long de votre séjour : 

- Balade entre littoral et maquis, pour profiter de la diversité des paysages de l'île directement depuis votre Framissima. 

- Le marché corse : chaque semaine, les producteurs et des artisans locaux viennent présenter et vous faire déguster 
leurs produits (saucissons, huile d'olive, fromages, miel…) au cours d'une journée dédiée à la découverte de la culture de 
l'île de beauté. 

- Soirée locale et culturelle, pour découvrir la richesse et la puissance des chants polyphoniques typiques de la Corse. 

 

SPORTS ET LOISIRS 

- Piscine de 25 m (300 m²) surplombant la mer, avec terrasse aménagée. 

- Grande plage de sable accessible directement par des escaliers aménagés selon la saison ou par la route. 
- Transats et parasols gratuits (selon disponibilités). 

- Tennis, pétanque, beach-volley, ping-pong. 

- en option payante : des loisirs nautiques (plongée, kayak...), des loisirs terrestres (rando pédestre…), des excursions en 
bateau et/ou en car (Iles Sanguinaires, Réserve de Scandola, Calanches de Piana, Bonifacio, Au cœur des traditions / rive 
sud, Ajaccio…), du bien-être (modelages). 

 

FORMULE TOUT INCLUS 

Avec la formule « tout inclus », vous bénéficiez : 
- De la pension complète (petit-déjeuner, déjeuner et dîner) servie sous forme de buffet au restaurant. 

- Goûter de 16h à 17h30 : 2 variétés sucrées, glaces bâton, fruits. 

- Boissons aux repas : eau en carafe et vin local. 

- Boissons au bar terrasse de 11h à 23h : jus de fruits, sodas, bière, vin, whisky, gin, vodka, boissons anisées, 2 cocktails 
différents/jour. Boissons chaudes (dès 10h). 

À noter : 

La COS vous propose un séjour en 
 

CORSE de 7 nuits à l’hôtel 
 

FRAMISSIMA MARINA VIVA*** en formule All Inclusive 

 

Du 25 septembre au 2 octobre 2027* 
ou 

du 2 au 9 octobre 2027.* 



 

 

En fonction des places disponibles, dans le cas où la date sélectionnée ne soit pas possible, votre inscription pourra être déplacée sur l’autre date. 

- Les boissons alcoolisées sont servies selon les horaires en vigueur au sein de l'hôtel au moment de votre séjour. 
RESTAURATION 
Durant votre séjour, vous bénéficierez de la formule tout inclus. 
- Repas buffet au restaurant principal. Cuisine typique, buffets à thème et variés (buffet corse 2 fois par semaine). Vin 

local et eau en carafe. Le restaurant est situé en front de mer avec vue panoramique sur la baie d'Ajaccio. 
- Le midi, possibilité de paniers-repas (à réserver la veille). 
- Bar installé sur la place principale autour de la fontaine, lieu idéal pour se rafraichir et déguster cocktails et glaces tout 

au long de la journée et en soirée. 
 
Le prix comprend :  

➢ Le transfert en autocar grand tourisme de Calais à l’aéroport de CHARLEROI ou de PARIS, le vol jusqu’à AJACCIO, 
les taxes aéroport, de sécurité, de carburant et de solidarité (soumises à modifications jusqu’à l’émission des billets), les 
transferts aéroport/hôtel aller et retour, 

➢ La franchise bagage en soute de 15 à 20 kg + 1 bagage à main, 
➢ Le séjour 7 nuits en formule tout inclus en hébergement base chambre double standard. 
➢ Les assurances (annulation, bagages, pandémie), l’assistance rapatriement. 
➢ L’accueil et l’animation Francophone 
➢ L’assistance du représentant de l’agence à l’aéroport de départ. 
➢ La taxe de séjour.  

 

 
Tarifs : 

 Adulte par personne base chambre double standard :  1019 € 
 Supplément chambre individuelle :      129 € 

 
 
Formalités administratives : carte d’identité nationale ou passeport en cours de validité. 
 
Formalités sanitaires : application des recommandations en vigueur au moment du séjour. 
 

 
 

Quand faut-il s’inscrire ? 

Les inscriptions se feront au bureau de la C.O.S. du mercredi 1er au vendredi 10 avril 2026 

inclus. Nous vous rappelons que le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00. 

 

Modalité d’inscription : 

Aucune inscription ne sera acceptée sans le règlement (chèque bancaire ou espèces.).  

Arrhes à l’inscription : 100 € par personne en chèque bancaire ou en espèces. Les chèques d’arrhes seront 

débités à la fin du mois de mai 2026. 
 
Le solde du voyage pourra être échelonnée sur 15 mois maximum, de juin 2026 à juillet 2027 (Le voyage doit 
obligatoirement être soldé un mois avant le départ). Possibilité de régler en chèques-vacances papier une partie du séjour à 
hauteur de 40 %. 
 

Qui est concerné par les inscriptions : l’agent ou le retraité ayant adhéré à la C.O.S. ainsi que ses ayants droits 

déclarés (conjoint et enfant) sur le bulletin d’adhésion. 

La COS se réserve le droit d'annuler le voyage si le nombre de participants est insuffisant. 


